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(54) SYSTÈME D’INFORMATION DANS UN VÉHICULE FERROVIAIRE, PROCÉDÉ D’OUVERTURE 
DE PORTE LATÉRALE ET PRODUIT PROGRAMME ORDINATEUR ASSOCIÉS

(57) L’invention concerne un système d’information
dans un véhicule ferroviaire, le véhicule ferroviaire com-
prenant au moins une porte latérale (28), la ou chaque
porte latérale (28) étant propre, lorsque le véhicule fer-
roviaire est en gare, à passer d’une configuration ver-
rouillée à une configuration déverrouillée dans laquelle
cette porte latérale (28) est propre à s’ouvrir en regard
d’un quai de ladite gare afin de permettre l’accès et/ou
la sortie d’usager(s) du véhicule ferroviaire.

Il comprend au moins un dispositif lumineux (32) vi-
sible au moins depuis l’intérieur du véhicule ferroviaire
et un module de traitement, le module de traitement étant
configuré pour commander le dispositif lumineux (32) afin
que le dispositif lumineux (32) fournisse, avant l’entrée
en gare du véhicule ferroviaire, une information relative
à la prochaine configuration de la ou chaque porte laté-
rale (28).
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Description

[0001] La présente invention concerne un système
d’information dans un véhicule ferroviaire.
[0002] La présente invention concerne également un
procédé d’ouverture de porte latérale d’un véhicule fer-
roviaire comprenant un tel système d’information et un
produit programme ordinateur associé.
[0003] Lorsque le véhicule ferroviaire entre en gare,
quand plusieurs usagers souhaitent sortir du véhicule en
même temps, il est usuel que cette sortie donne lieu à
des bousculades entre les usagers, en particulier lorsque
ceux-ci transportent des valises volumineuses, voire mê-
me des altercations entre eux.
[0004] La présente invention a pour but de proposer
un système permettant une descente des usagers du
véhicule ferroviaire plus confortable et plus sûre.
[0005] À cet effet, l’invention a pour objet un système
d’information dans un véhicule ferroviaire, le véhicule fer-
roviaire comprenant au moins une porte latérale, la ou
chaque porte latérale étant propre, lorsque le véhicule
ferroviaire est en gare, à passer d’une configuration ver-
rouillée à une configuration déverrouillée dans laquelle
cette porte latérale est propre à s’ouvrir en regard d’un
quai de ladite gare afin de permettre l’accès et/ou la sortie
d’usager(s) du véhicule ferroviaire, le système d’informa-
tion comprenant au moins un dispositif lumineux visible
au moins depuis l’intérieur du véhicule ferroviaire et un
module de traitement, le module de traitement étant con-
figuré pour commander le dispositif lumineux afin que le
dispositif lumineux fournisse, avant l’entrée en gare du
véhicule ferroviaire, une information relative à la prochai-
ne configuration de la ou chaque porte latérale.
[0006] Suivant des modes de réalisation particuliers,
le système d’information comprend une ou plusieurs des
caractéristiques suivantes, prise(s) isolément ou suivant
toute combinaison techniquement possible :

- le système d’information comprend un dispositif lu-
mineux pour chaque porte latérale, le ou chaque dis-
positif lumineux étant disposé sur ou à proximité de
la porte latérale associée ;

- chaque configuration de la porte latérale est asso-
ciée à une couleur prédéterminée, le module de trai-
tement étant configuré pour commander chaque dis-
positif lumineux à afficher la couleur relative à la pro-
chaine configuration de la porte latérale associée ;

- le ou chaque dispositif lumineux est propre à afficher
un message textuel relatif à la prochaine configura-
tion de la ou chaque porte latérale ;

- le module de traitement est configuré pour comman-
der la fourniture de l’information par le ou chaque
dispositif lumineux au moins une minute, avantageu-
sement deux minutes, encore plus avantageuse-
ment au moins cinq minutes avant l’entrée en gare
du véhicule ferroviaire ;

- le ou chaque dispositif lumineux comprend au moins
une lampe à diode électroluminescente adaptée

pour être disposée dans un jeu d’une des parois vi-
trées de la ou de chaque porte latérale ;

- la ou chaque lampe à diode électroluminescente est
adaptée pour être disposée au niveau du rebord in-
férieur de la paroi vitrée selon une direction verticale,
la ou chaque lampe à diode électroluminescente
étant configurée pour projeter l’information relative
à la prochaine configuration de la porte latérale as-
sociée sur au moins l’une des vitres ; et

- le module de traitement est configuré pour recevoir
un signal de commande et pour commander le ou
chaque dispositif lumineux en fonction dudit signal
de commande, le signal de commande étant choisi
parmi le groupe consistant en :

+ un signal de commande envoyé par un
opérateur ;
+ un signal de commande généré par un dispo-
sitif de détection associé à chaque quai de gare
et disposé à l’extérieur du véhicule ferroviaire ;
et
+ un signal de commande généré à partir d’une
base de données comprenant au moins une
donnée sur chaque quai de gare traversée par
le véhicule ferroviaire.

[0007] L’invention a également pour objet un procédé
d’ouverture de porte latérale d’un véhicule ferroviaire
comprenant un système d’information tel que défini ci-
dessus, le véhicule ferroviaire se dirigeant initialement
vers un quai d’une gare, le procédé comprenant au moins
les étapes suivantes :

- réception par le module de traitement d’un signal de
commande,

- commande du ou de chaque dispositif lumineux par
le module de traitement, et

- fourniture par le ou chaque dispositif lumineux, avant
l’entrée en gare, de l’information associée relative à
la prochaine configuration de la ou chaque porte la-
térale.

[0008] L’invention a également pour objet un produit
programme d’ordinateur comportant des instructions lo-
gicielles qui, lorsqu’elles sont exécutées par un ordina-
teur, mettent en œuvre un procédé d’ouverture de porte
latérale tel que défini ci-dessus.
[0009] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description qui suit
de modes de réalisation de l’invention, donnée à titre
d’exemple uniquement en se référant aux dessins qui
sont :

- [Fig 1] la figure 1 est une représentation schémati-
que d’un ensemble ferroviaire comprenant un véhi-
cule ferroviaire,

- [Fig 2] la figure 2 est une vue en perspective d’une
plateforme du véhicule ferroviaire de la figure 1 com-
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prenant deux portes latérales,
- [Fig 3] la figure 3 est une vue de l’une des portes

latérales de la figure 3,
- [Fig 4] la figure 4 est une représentation schémati-

que du véhicule ferroviaire de la figure 1 comprenant
un système d’information selon l’invention.

[0010] Un ensemble ferroviaire 10 comprenant une ga-
re 12, des rails 13 et un véhicule ferroviaire 14 configuré
pour se déplacer sur les rails 13 et pour permettre le
transport d’usagers, est représenté sur la figure 1.
[0011] Dans ce qui suit, les termes « vertical » et
« horizontal » s’entendent de manière générale par rap-
port aux directions usuelles du véhicule ferroviaire 14
circulant sur les rails 13 horizontaux.
[0012] La gare 12 comprend au moins un quai 16. Le
véhicule ferroviaire 14 est propre à s’arrêter le long du
quai 16 pour permettre l’accès et/ou la sortie d’usagers
du véhicule 14.
[0013] Le véhicule ferroviaire 14 comprend au moins
une voiture 18, au moins un bogie 20 portant la voiture
18, un système de contrôle et de gestion 21 et un système
d’information 22.
[0014] Chaque voiture 18 s’étend suivant une direction
horizontale et possède deux extrémités longitudinales.
[0015] Avantageusement, le véhicule 14 comprend
une pluralité de voitures 18 disposées à la file les unes
derrière les autres. Chaque voiture 18 est alors liée à
chaque autre voiture 18 adjacente par les extrémités lon-
gitudinales adjacentes de ces deux voitures 18.
[0016] Chaque voiture 18 délimite un compartiment
voyageurs 24. Le compartiment voyageurs 24 comprend
au moins un étage équipé d’une pluralité de sièges pour
les voyageurs.
[0017] Comme visible sur la figure 2, chaque voiture
18 possède en outre au moins une plateforme d’accès
26, située par exemple à l’une des extrémités de la voi-
ture 18, et au moins une porte d’accès latérale 28.
[0018] Avantageusement, chaque voiture 18 possède
deux plateformes 26 situées aux deux extrémités de la
voiture 18.
[0019] Chaque plateforme 26 est reliée au comparti-
ment voyageur 24 par un escalier 27 lorsque la platefor-
me 26 est située à une hauteur différente du ou des éta-
ges du compartiment voyageur 24.
[0020] Chaque plateforme 26 est desservie par au
moins l’une des portes latérale 28, de préférence par
deux portes latérales 28, chaque porte latérale 28 étant
prévue sur une face latérale respective de la voiture 18.
[0021] Comme visibles sur les figures 2 et 3, chaque
porte latérale 28 comprend au moins une paroi vitrée 30
permettant le passage de la lumière dans le véhicule
ferroviaire 14.
[0022] La paroi vitrée 30 présente un rebord inférieur
31A, un rebord supérieur 31 B et des rebords latéraux
31C selon la direction verticale.
[0023] La paroi vitrée 30 comprend avantageusement
au moins deux vitres formant un jeu entre elles.

[0024] Chaque porte latérale 28 est propre à passer,
lorsque le véhicule ferroviaire 14 est en gare 12, d’une
configuration verrouillée à une configuration déver-
rouillée et inversement.
[0025] Dans la configuration verrouillée, l’ouverture de
la porte latérale 28 est verrouillée et il n’est alors pas
prévu de pouvoir ouvrir ladite porte latérale 28.
[0026] En particulier, chaque porte latérale 28 est dans
la configuration verrouillée lorsque le véhicule ferroviaire
14 est en mouvement entre deux gares 12 et lorsque
ladite porte latérale 28 n’est pas en regard du quai 16
lorsque le véhicule ferroviaire 14 est en gare 12.
[0027] Dans la configuration déverrouillée, la porte la-
térale 28 est propre à s’ouvrir en regard du quai 16 de la
gare 12 afin de permettre l’accès et/ou la sortie d’usa-
ger(s) du véhicule ferroviaire 14.
[0028] Ainsi, la porte latérale 28 est passée dans la
configuration déverrouillée lorsque ladite porte latérale
28 est en regard du quai 16 lorsque le véhicule ferroviaire
14 est en gare 12.
[0029] Chaque porte latérale 28 est propre à passer
d’une configuration à l’autre sur réception d’un signal de
verrouillage/déverrouillage envoyé par un bouton dispo-
sé à proximité de ladite porte latérale 28 et activé par l’un
des usagers du véhicule 14 ou par le système de contrôle
et de gestion 21.
[0030] Le système de contrôle et de gestion 21 est
configuré pour contrôler et faire communiquer les diffé-
rents systèmes du véhicule 14. Le système de contrôle
et de gestion 21 est bien connu de l’homme du métier
sous le nom de TCMS pour « Train Control and Mana-
gement System » en anglais.
[0031] Comme visible sur la figure 4, le système d’in-
formation 22 comprend au moins un dispositif lumineux
32 et un module de traitement 34.
[0032] Chaque dispositif lumineux 32 est visible au
moins depuis l’intérieur du véhicule ferroviaire 14, no-
tamment depuis l’une des plateformes d’accès 26.
[0033] Dans un mode de réalisation, chaque platefor-
me 26 reçoit un unique dispositif lumineux 32.
[0034] En variante avantageuse, un dispositif lumi-
neux 32 est associé à chaque porte latérale 28.
[0035] Chaque dispositif lumineux 32 est alors disposé
à proximité de la porte latérale 28 associée.
[0036] On entend par « à proximité de la porte
latérale », que le dispositif lumineux 32 est disposé à une
distance inférieure à 1 m, notamment 50 cm, de la porte
latérale.
[0037] Avantageusement, chaque dispositif lumineux
32 est disposé sur la porte latérale 28 associée.
[0038] Chaque dispositif lumineux 32 est configuré
pour fournir, avant l’entrée en gare 12 du véhicule ferro-
viaire 14, une information relative à la prochaine confi-
guration de la ou chaque porte latérale 28 associée.
[0039] Lorsque chaque plateforme 26 comprend un
unique dispositif lumineux 32, le dispositif lumineux 32
est propre à fournir une information relative à la porte
latérale 28 parmi les deux portes 28 de la plateforme qui
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va passer dans la configuration déverrouillée au prochain
arrêt en gare 12 du véhicule 14, par exemple au moyen
d’une flèche lumineuse pointant vers ladite porte 28. Ain-
si, le dispositif lumineux 32 donne indirectement égale-
ment une information sur la prochaine configuration de
l’autre porte 28, à savoir qu’elle restera dans la configu-
ration verrouillée.
[0040] Lorsque chaque dispositif lumineux 32 est as-
socié à une porte latérale 28, le dispositif lumineux 32
est configuré pour fournir une information relative à la
prochaine configuration de ladite porte latérale 28 direc-
tement.
[0041] En particulier, chaque configuration de la porte
latérale 28 est associée à une couleur prédéterminée. A
titre d’exemple, la configuration verrouillée est associée
au rouge et la configuration déverrouillée est associée
au vert.
[0042] Chaque dispositif lumineux 32 est alors propre
à afficher la couleur relative à la prochaine configuration
de la porte 28 associée.
[0043] Ainsi, les usagers présents sur la plateforme 26
voient, avant l’entrée en gare, le dispositif lumineux 32
affichant une couleur verte et savent de quel côté la porte
28 va s’ouvrir au prochain arrêt.
[0044] En variante ou en complément, comme visible
sur les figures 2 et 3, chaque dispositif lumineux 32 est
propre à afficher un message textuel relatif à la prochaine
configuration de la ou chaque porte latérale 28. Dans
l’exemple représenté sur les figures, la configuration ver-
rouillée est associée à un message « Porte fermée » (qui
est représenté ici comme étant visible de l’extérieur, dans
un souci de lisibilité) et la configuration déverrouillée est
associée à un message « Ouverture porte côté quai ».
[0045] Dans un mode de réalisation avantageux, cha-
que dispositif lumineux 32 comprend au moins une lampe
à diode électroluminescente 36.
[0046] La lampe à diode électroluminescente 36 est
disposée dans le jeu de la paroi vitrée 30 de la porte
latérale 28 associée.
[0047] En particulier, comme visible sur la figure 3, la
lampe à diode électroluminescente 36 est disposée au
niveau du rebord inférieur 31A de la paroi vitrée 30.
[0048] En variante, la lampe à diode électrolumines-
cente 36 est disposée au niveau du rebord supérieur 31B
ou de l’un des rebords latéraux 31C de la paroi vitrée 30.
[0049] Chaque lampe à diode électroluminescente 36
est configurée pour projeter l’information associée à la
prochaine configuration de la porte latérale 28 sur au
moins l’une des vitres.
[0050] Le module de traitement 34 est configuré pour
commander le dispositif lumineux 32.
[0051] En particulier, le module de traitement 34 est
configuré pour commander la fourniture par le dispositif
lumineux 32 de l’information relative à la prochaine con-
figuration de la ou chaque porte latérale 28 associée(s)
avant l’entrée en gare 12 du véhicule ferroviaire 14.
[0052] Le module de traitement 34 est configuré pour
commander la fourniture de l’information par le ou cha-

que dispositif lumineux 32 au moins une minute, avan-
tageusement deux minutes, encore plus avantageuse-
ment au moins cinq minutes avant l’entrée en gare du
véhicule ferroviaire.
[0053] Ainsi, les usager(s) ont le temps de s’organiser
avant l’arrêt du véhicule 14 en gare 12 afin de permettre
une sortie du véhicule 14 calme et organisée.
[0054] Le module de traitement 34 est configuré pour
recevoir un signal de commande et pour commander le
ou chaque dispositif lumineux 32 en fonction dudit signal
de commande.
[0055] Le signal de commande est choisi parmi le grou-
pe consistant en :

- un signal de commande envoyé par un opérateur ;
- un signal de commande généré par un dispositif de

détection 38 associé à chaque quai 16 de gare 12
et disposé à l’extérieur du véhicule ferroviaire 14 ; et

- un signal de commande généré à partir d’une base
de donnée 40 comprenant au moins une donnée sur
chaque quai 16 de gare 12 traversée par le véhicule
ferroviaire 14.

[0056] L’opérateur est par exemple le conducteur du
véhicule 14 ou un contrôleur présent dans le véhicule 14
qui envoie le signal de commande afin d’informer les usa-
gers du côté du quai 16 à la prochaine gare 12.
[0057] Le dispositif de détection 38 est disposé à proxi-
mité des rails 13, notamment entre les rails 13, en amont
de la gare 12. Lorsque le véhicule 14 passe à côté du
dispositif de détection 38, le dispositif de détection 38
génère un signal de commande indiquant le côté du pro-
chain quai 16.
[0058] La base de données 40 est en particulier reliée
au système de contrôle et de gestion 21. Ce dernier en-
voie le signal de commande aux dispositifs lumineux 32
à partir des données de la base de données 40.
[0059] Selon un exemple de réalisation, le module de
traitement 34 se présente sous la forme d’un calculateur
indépendant comprenant en outre au moins un proces-
seur et une mémoire. Dans ce cas, les modules précités
se présentent au moins partiellement sous la forme de
circuits logiques programmables de type FPGA (de l’an-
glais « Field-Programmable Gâte Array ») et/ou de logi-
ciels stockés dans la mémoire du calculateur et exécu-
tables par le processeur de celui-ci.
[0060] Selon un autre exemple de réalisation, le mo-
dule de traitement 34 est mis en œuvre par un autre
calculateur. Dans ce cas, les modules précités se pré-
sentent au moins partiellement sous la forme de logiciels
stockés dans une mémoire d’un tel calculateur et exécu-
tables par un processeur de celui-ci.
[0061] Le procédé d’ouverture de l’une des portes la-
térales 28 du véhicule ferroviaire 14 va maintenant être
décrit.
[0062] Le procédé d’ouverture est décrit par la suite
pour une unique plateforme 26. Il est entendu que le pro-
cédé s’applique de manière similaire à toutes les plate-
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formes 26 du véhicule 14.
[0063] Le véhicule ferroviaire 14 circule initialement
sur les rails 13.
[0064] Toutes les portes latérales 28 sont dans la con-
figuration verrouillée.
[0065] Le véhicule 14 se déplace vers une gare 12
comprenant un quai 16, comme représenté sur la figure
1.
[0066] Avant son entrée en gare 12, le module de trai-
tement 34 reçoit un signal de commande.
[0067] En fonction de ce signal de commande, le mo-
dule le traitement 34 commande le ou chaque dispositif
lumineux 32 disposé(s) sur la plateforme 26.
[0068] En particulier, le module de traitement 34 est
configuré pour commander la fourniture de l’information
par le ou chaque dispositif lumineux 32 au moins une
minute avant l’entrée en gare 12 du véhicule ferroviaire
14.
[0069] Le ou chaque dispositif lumineux 32 fournit
alors, avant l’entrée en gare 12, l’information associée
relative à la prochaine configuration de la ou chaque por-
te latérale 28.
[0070] En particulier, chaque dispositif lumineux 32 af-
fiche la couleur relative à la prochaine configuration de
la porte latérale 28 associée et/ou le message textuel
relatif à la prochaine configuration de la ou chaque porte
28.
[0071] Les usagers souhaitant sortir du véhicule 14 à
la prochaine gare 12 et présents sur la plateforme 26
sont ainsi informés en avance du côté duquel ils vont
descendre du véhicule 14. Les usagers peuvent alors
s’organiser et se placer du bon côté de la plateforme 26.
[0072] Puis, le véhicule ferroviaire 14 entre en gare 12
et le véhicule ferroviaire 14 s’arrête le long du quai 16.
[0073] Chaque porte latérale 18 en regard du quai 16
passe de la configuration verrouillée à la configuration
déverrouillée.
[0074] Puis, la porte latérale 28 en configuration dé-
verrouillée s’ouvre en regard du quai 16 afin de permettre
l’accès et/ou la sortie des usagers du véhicule ferroviaire
14.
[0075] Les usagers sortent alors de façon calme et or-
donnée du véhicule 14 sur le quai 16.
[0076] D’autres usagers entrent éventuellement dans
le véhicule ferroviaire 14 par la porte latérale 28.
[0077] Puis, la porte latérale 28 se referme et passe
dans la configuration verrouillée.
[0078] Le véhicule ferroviaire 14 quitte alors la gare 12
et se déplace en direction de la prochaine gare 12.
[0079] On conçoit alors que l’invention présente un
certain nombre d’avantages.
[0080] Tout d’abord, le système d’information 22 per-
met aux usagers souhaitant sortir du véhicule 14 de sa-
voir en avance de quel côté se fera la descente du véhi-
cule 14. Ainsi, la sortie du véhicule 14 s’effectue de ma-
nière ordonnée ce qui évite les bousculades entre les
usagers, voire les altercations.
[0081] Le système d’information permet donc une des-

cente des usagers plus confortable et plus sure.
[0082] De plus, le dispositif lumineux 32 permet une
fourniture de l’information simple et rapide aux usagers.
[0083] En particulier, l’information est facilement com-
préhensible par tous les usagers, peu importe leur lan-
gue, et ne présente pas de problème pour les personnes
malentendantes ou portant des écouteurs sur les oreilles,
contrairement à un message audio du conducteur par
exemple.
[0084] Enfin, le système d’information est aisément im-
plémentable sur des véhicules ferroviaires déjà existants
et ce de manière peu onéreuse.

Revendications

1. Système d’information (22) dans un véhicule ferro-
viaire (14), le véhicule ferroviaire (14) comprenant
au moins une porte latérale (28), la ou chaque porte
latérale (28) étant propre, lorsque le véhicule ferro-
viaire (14) est en gare (12), à passer d’une configu-
ration verrouillée à une configuration déverrouillée
dans laquelle cette porte latérale (28) est propre à
s’ouvrir en regard d’un quai (16) de ladite gare (12)
afin de permettre l’accès et/ou la sortie d’usager(s)
du véhicule ferroviaire (14),
caractérisé en ce qu’il comprend au moins un dis-
positif lumineux (32) visible au moins depuis l’inté-
rieur du véhicule ferroviaire (14) et un module de
traitement (34), le module de traitement (34) étant
configuré pour commander le dispositif lumineux
(32) afin que le dispositif lumineux (32) fournisse,
avant l’entrée en gare (12) du véhicule ferroviaire
(14), une information relative à la prochaine confi-
guration de la ou chaque porte latérale (28).

2. Système d’information (22) selon la revendication 1,
comprenant un dispositif lumineux (32) pour chaque
porte latérale (28), le ou chaque dispositif lumineux
(32) étant disposé sur ou à proximité de la porte la-
térale (28) associée.

3. Système d’information (22) selon la revendication 2,
dans lequel chaque configuration de la porte latérale
(28) est associée à une couleur prédéterminée, le
module de traitement (34) étant configuré pour com-
mander chaque dispositif lumineux (32) à afficher la
couleur relative à la prochaine configuration de la
porte latérale (28) associée.

4. Système d’information (22) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel le ou
chaque dispositif lumineux (32) est propre à afficher
un message textuel relatif à la prochaine configura-
tion de la ou chaque porte latérale (28).

5. Système d’information (22) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel le mo-
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dule de traitement (34) est configuré pour comman-
der la fourniture de l’information par le ou chaque
dispositif lumineux (32) au moins une minute, avan-
tageusement deux minutes, encore plus avantageu-
sement cinq minutes avant l’entrée en gare (12) du
véhicule ferroviaire (14).

6. Système d’information (22) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, le ou chaque dis-
positif lumineux (32) comprenant au moins une lam-
pe à diode électroluminescente (36) adaptée pour
être disposée dans un jeu d’une des parois vitrées
(30) de la ou de chaque porte latérale (28).

7. Système d’information (22) selon la revendication 6,
dans laquelle la ou chaque lampe à diode électrolu-
minescente (36) est adaptée pour être disposée au
niveau du rebord inférieur (31A) de la paroi vitrée
(30) selon une direction verticale, la ou chaque lam-
pe à diode électroluminescente (36) étant configurée
pour projeter l’information relative à la prochaine
configuration de la porte latérale (28) associée sur
au moins l’une des vitres.

8. Système d’information (22) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel le mo-
dule de traitement (34) est configuré pour recevoir
un signal de commande et pour commander le ou
chaque dispositif lumineux (32) en fonction dudit si-
gnal de commande, le signal de commande étant
choisi parmi le groupe consistant en :

- un signal de commande envoyé par un
opérateur ;
- un signal de commande généré par un dispo-
sitif de détection (38) associé à chaque quai (16)
de gare (12) et disposé à l’extérieur du véhicule
ferroviaire (14) ; et
- un signal de commande généré à partir d’une
base de données (40) comprenant au moins une
donnée sur chaque quai (16) de gare (12) tra-
versée par le véhicule ferroviaire (14).

9. Procédé d’ouverture de porte latérale (28) d’un vé-
hicule ferroviaire (14) comprenant un système d’in-
formation (22) selon la revendication 8, le véhicule
ferroviaire (14) se dirigeant initialement vers un quai
(16) d’une gare (12), le procédé comprenant au
moins les étapes suivantes :

- réception par le module de traitement (34) d’un
signal de commande,
- commande du ou de chaque dispositif lumi-
neux (32) par le module de traitement (34), et
- fourniture par le ou chaque dispositif lumineux
(32), avant l’entrée en gare (12), de l’information
associée relative à la prochaine configuration
de la ou chaque porte latérale (28).

10. Produit programme d’ordinateur comportant des ins-
tructions logicielles qui, lorsqu’elles sont exécutées
par un ordinateur, mettent en œuvre un procédé
d’ouverture de porte latérale (28) selon la revendi-
cation 9.

Revendications modifiées conformément à la règle 
137(2) CBE.

1. Système d’information (22) propre à être disposé
dans un véhicule ferroviaire (14), le véhicule ferro-
viaire (14) comprenant au moins une porte latérale
(28), la ou chaque porte latérale (28) étant propre,
lorsque le véhicule ferroviaire (14) est en gare (12),
à passer d’une configuration verrouillée à une con-
figuration déverrouillée dans laquelle cette porte la-
térale (28) est propre à s’ouvrir en regard d’un quai
(16) de ladite gare (12) afin de permettre l’accès
et/ou la sortie d’usager(s) du véhicule ferroviaire
(14),
caractérisé en ce qu’il comprend au moins un dis-
positif lumineux (32) visible au moins depuis l’inté-
rieur du véhicule ferroviaire (14) et un module de
traitement (34), le module de traitement (34) étant
configuré pour commander le dispositif lumineux
(32) afin que le dispositif lumineux (32) fournisse,
avant l’entrée en gare (12) du véhicule ferroviaire
(14), une information relative à la prochaine confi-
guration de la ou chaque porte latérale (28),
en ce que le ou chaque dispositif lumineux (32) com-
prenant au moins une lampe à diode électrolumines-
cente (36) adaptée pour être disposée dans un jeu
d’une des parois vitrées (30) de la ou de chaque
porte latérale (28), et
en ce que la ou chaque lampe à diode électrolumi-
nescente (36) est adaptée pour être disposée au ni-
veau du rebord inférieur (31 A) de la paroi vitrée (30)
selon une direction verticale, la ou chaque lampe à
diode électroluminescente (36) étant configurée
pour projeter l’information relative à la prochaine
configuration de la porte latérale (28) associée sur
au moins l’une des vitres.

2. Système d’information (22) selon la revendication 1,
comprenant un dispositif lumineux (32) pour chaque
porte latérale (28), le ou chaque dispositif lumineux
(32) étant disposé sur ou à proximité de la porte la-
térale (28) associée.

3. Système d’information (22) selon la revendication 2,
dans lequel chaque configuration de la porte latérale
(28) est associée à une couleur prédéterminée, le
module de traitement (34) étant configuré pour com-
mander chaque dispositif lumineux (32) à afficher la
couleur relative à la prochaine configuration de la
porte latérale (28) associée.

4. Système d’information (22) selon l’une quelconque
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des revendications précédentes, dans lequel le ou
chaque dispositif lumineux (32) est propre à afficher
un message textuel relatif à la prochaine configura-
tion de la ou chaque porte latérale (28).

5. Système d’information (22) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel le mo-
dule de traitement (34) est configuré pour comman-
der la fourniture de l’information par le ou chaque
dispositif lumineux (32) au moins une minute, avan-
tageusement deux minutes, encore plus avantageu-
sement cinq minutes avant l’entrée en gare (12) du
véhicule ferroviaire (14).

6. Système d’information (22) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel le mo-
dule de traitement (34) est configuré pour recevoir
un signal de commande et pour commander le ou
chaque dispositif lumineux (32) en fonction dudit si-
gnal de commande, le signal de commande étant
choisi parmi le groupe consistant en :

- un signal de commande envoyé par un
opérateur ;
- un signal de commande généré par un dispo-
sitif de détection (38) associé à chaque quai (16)
de gare (12) et disposé à l’extérieur du véhicule
ferroviaire (14) ; et
- un signal de commande généré à partir d’une
base de données (40) comprenant au moins une
donnée sur chaque quai (16) de gare (12) tra-
versée par le véhicule ferroviaire (14).

7. Procédé d’ouverture de porte latérale (28) d’un vé-
hicule ferroviaire (14) comprenant un système d’in-
formation (22) selon la revendication 6, le véhicule
ferroviaire (14) se dirigeant initialement vers un quai
(16) d’une gare (12), le procédé comprenant au
moins les étapes suivantes :

- réception par le module de traitement (34) d’un
signal de commande,
- commande du ou de chaque dispositif lumi-
neux (32) par le module de traitement (34), et
- fourniture par le ou chaque dispositif lumineux
(32), avant l’entrée en gare (12), de l’information
associée relative à la prochaine configuration
de la ou chaque porte latérale (28).

8. Produit programme d’ordinateur comportant des ins-
tructions logicielles qui, lorsqu’elles sont exécutées
par un ordinateur, mettent en œuvre un procédé
d’ouverture de porte latérale (28) selon la revendi-
cation 7.
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